
 

 
 

 
 

Le Contrat de la Grande Baie Martinique, kezako ? 
Le Contrat de la Grande Baie Martinique : une initiative pour améliorer la qualité de l'eau et 
des écosystèmes. 

 
C'est aujourd'hui qu'a eu lieu la première plénière du contrat de la Grande Baie Martinique. C'est un 
programme de 37 actions, initié par la CACEM, visant à améliorer la qualité de l'eau et des 
écosystèmes de la baie allant de Cap Salomon aux Anses d'Arlet à Fond Bernier, à Schœlcher. 
 
Ce dispositif contractuel de 5 ans est issu d'une démarche volontaire et partenariale, réunissant 42 
membres, dont des administrations, des usagers, des organismes socio-professionnels et des 
institutions. L'objectif central est d'identifier les problématiques majeures liées à l'eau et de proposer 
des actions concrètes impliquant les acteurs du territoire. 
 
Le Contrat de la Grande Baie 2021-2026 est centré sur trois enjeux majeurs. Tout d'abord, la 
préservation et la restauration des écosystèmes. Les actions menées visent à lutter contre l'érosion 
des sols, définir une stratégie de gestion des écosystèmes et préserver et développer la biodiversité. 
Ensuite, la reconquête et la maîtrise de la qualité des eaux. Les objectifs liés à cet enjeu concernent 
l'adoption d'une stratégie de gestion des eaux usées, l'amélioration de la qualité des eaux et 
l'évaluation des systèmes d'assainissement. Enfin, la communication auprès des usagers. Ce 
dernier point vise à mieux partager les connaissances acquises sur la thématique pour davantage 
sensibiliser et valoriser la baie et son environnement. Il s'agit de « faire vivre » le contrat à travers 
diverses actions de communication. 
 
Pour faire le point sur les avancées du programme, la CACEM a organisé aujourd'hui la première 
plénière du Contrat de la Grande Baie Martinique au Port de plaisance de l'Etang Z'Abricots à partir 
de 8h. Cette réunion a permis aux différents acteurs impliqués dans le programme de discuter de 
leurs avancées et défis, et de découvrir les actions concrètes qui sont mises en place, telles que la 
certification "Port propre" du Port de Plaisance de l'Etang Z'Abricots, le projet "Z'AB à la Pointe des 
Sables" (Projet d'ingénierie écologique) ou encore le projet d'implantation de Zones de Mouillage et 
d'Équipement Léger sur la Grande Baie Martinique. 


